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PROJET DE LOI 

 
relative au reclassement de certains membres du personnel militaire de 

carrière au groupe de traitement B1 
 
 
 

Le projet de loi met en place le mécanisme de reclassement de certains militaires de 
carrière, détenteurs d’un diplôme de fin d’études secondaires ou d’un diplôme reconnu 
équivalent au moment de l’entrée en vigueur de la loi modifiée du 7 août 2023 sur 
l’organisation de l’Armée luxembourgeoise, au groupe de traitement B1, sous-groupe 
militaire ou sous-groupe à attributions particulières. Ce groupe de traitement a été introduit 
par la loi modifiée du 7 août 2023 sur l’organisation de l’Armée luxembourgeoise.    
 
Le texte transpose, mutatis mutandis, le mécanisme de reclassement prévu par la loi portant 
reclassement de certains membres du cadre policier de la Police grand-ducale et de 
l’Inspection générale de la Police au groupe de traitement B1 et modifiant la loi modifiée du 
18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale (dossier parlementaire 8452 - cette loi a été votée 
le 24 juin 2025 et entrera en vigueur après sa publication).  
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
  
 
 


